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Faisant suite à l’autorisation de son Assemblée Générale Extraordinaire
tenue en date du 24 juin 2025, BANK OF AFRICA a procédé une
augmentation de capital de 1 078 931 520 dirhams, prime d’émission
comprise, par incorporation de réserves et attribution d’actions
gratuites.  

A cet effet, les 4 495 548 actions nouvelles ont été attribuées
gratuitement aux actionnaires à raison d’une action nouvelle gratuite
pour 48 actions détenues. 

Dans le cadre du détachement du droit d’attribution, la Bourse des
Valeurs de Casablanca a procédé, en date du mercredi 20/10/2025,
à l’ajustement du cours de l’action sur la base du cours de clôture de
la veille qui était de 240 dirhams. Ainsi, le cours de référence ajusté à
la suite de cette attribution est de 240 dirhams.

La livraison des titres correspondant à cette attribution gratuite a été
réalisée le 24/10/2025 conformément aux règles en vigueur.

Ainsi, un investisseur qui détenait le mercredi 23/10/2025, 48 actions
qui valait 240 dirhams se retrouve avec 49 actions qui valent 
240 dirhams chacune.

A l’issue de cette opération, le nombre de titres BANK OF AFRICA s’élève
à 220 281 881 actions et le capital social à 2 202 818 810 dirhams. 
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